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INTRODUCTION 

Aux termes des dispositions de l’article L. 2313-1 du Code général des collectivités territoriales : « Une 

présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 

budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux ».  

LES ELEMENTS DE CONTEXTE 

Contexte national 2021 :  

Une croissance de 7%, un déficit public à 6,5% du PIB (après 11,3% en 2020) et une dette publique à 

112,9% du PIB (après 119,8% en 2020). 

Un plan d’urgence économique de 45 milliards d’€ a été voté en mars 2021 pour soutenir l’économie 
et l’emploi a été étendu à hauteur de 110 milliards d’€. 
 
Dans le plan de relance, 4 milliards d'€ ont été fléchés vers les jeunes et leur entrée dans la vie 
professionnelle (augmentation du nombre de formations qualifiantes, embauches en alternance 
soutenues...). Des crédits d'urgence ont aussi été débloqués (garantie jeunes et bourses). 

Pour les plus précaires, des financements en ont été prévus pour aider les associations de lutte contre 
la pauvreté. À l'initiative du Sénat, une disposition exceptionnelle a été adoptée dans la deuxième loi 
de finances rectificative, qui a porté à 1 000 € la limite de versements retenus dans le cadre du dispositif 
Coluche. 

Enfin, la baisse des impôts des ménages s’est poursuivie : les 20% des ménages les plus aisés ont vu 
leur taxe d'habitation diminuer d'un tiers. En 2023, la taxe d'habitation doit être supprimée pour tous 
les ménages. 

Les mesures concernant les collectivités locales : 

Près de 2,3 milliards d’€ ont été votés pour aider les collectivités locales à compenser leurs pertes 
financières liées à la crise sanitaire : les fonds de stabilité des départements ont été renforcés, de 
nouveaux crédits pour soutenir l’investissement des régions et la clause de sauvegarde pour le bloc 
communal ont été reconduits à hauteur de 200 millions d'€. 
 

Contexte local :  

La Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup (CCGPSL) 

La commune de St Mathieu de Tréviers fait partie de la CCGPSL qui regroupe 36 communes et atteint 

en 2021 50 006 habitants. Le compte administratif 2021 de la CCGPSL a été voté le 22 mars 2022. 

 

La commune de Saint Mathieu de Tréviers :  

La population de la commune en 2021 est de 4 931 habitants (source INSEE) soit + 48 habitants par 

rapport à 2020. 

 

 

 
 

https://www.vie-publique.fr/loi/274104-2e-loi-de-finances-rectificative-2020-budget-de-crise-covid-19
https://www.vie-publique.fr/loi/274104-2e-loi-de-finances-rectificative-2020-budget-de-crise-covid-19
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LES REALISATIONS DES PRIORITES DU BUDGET 2021 

➢ Une enveloppe budgétaire de 30 300 €, réservée à la crise sanitaire COVID-19 pour aider 

les familles et les associations à traverser cette période particulièrement critique. 

➢ Le renforcement de l’hygiène dans les bâtiments scolaires et municipaux.  

➢ La poursuite d’une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement. 

➢ La réduction de l’endettement pour une année supplémentaire afin de permettre les 

investissements futurs. 

➢ Un programme d’investissements structurants qui a soutenu le secteur économique local. 

➢ Des études pour renforcer la politique municipale en matière de transition écologique. 

➢ L’acquisition de foncier pour créer des infrastructures, pour soutenir l’activité économique 

et privilégier la consommation locale. 

➢ Le maintien d’un niveau d’épargne satisfaisant. 

 

LE RESULTAT DE CLOTURE 

Le compte administratif présente, après la clôture de l’exercice, les opérations de toutes natures 

réalisées au cours de l’année. 

Il est en concordance avec le compte de gestion établi par le trésorier municipal, qui est approuvé par 

le Conseil municipal avant l’approbation du compte administratif. 

Le résultat de clôture 2021, approuvé par le trésorier municipal, s’établit comme suit :  

FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES RESULTAT 

REALISE 2021 3 928 991,28 4 799 119,43 870 128,15 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT  2020   194 296,17 194 296,17 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT  2021 3 928 991,28 4 993 415,60 1 064 424,32 

INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES RESULTAT 

REALISE 2021 2 920 784,51 2 018 895,58 -901 888,93 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT 2020   1 704 437,34 1 704 437,34 

RESTES A REALISER 2021 621 807,16 146 120,00   

RESULTAT D'INVESTISSEMENT 2021   802 548,41 

 

LE FONCTIONNEMENT 

 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux. Le résultat de l’exercice 2021 en 

fonctionnement est positif.  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 

Les recettes réelles de fonctionnement sont égales à 4 796 473,43 €, et enregistrent une hausse de 

4,59% par rapport à 2020.  

En 2021, les recettes réelles de fonctionnement sont conformes aux prévisions avec une amélioration 

qui permet d’atteindre un taux de réalisation de 107,69%. 
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Les principaux types de recettes de la commune en 2021 sont :  

➢ Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population. 

➢ Les produits des impôts locaux fixés par les taux annuels fournis par l’Etat, les dotations et 

l’attribution de compensation versée par la CCGPSL. 

➢ Les loyers des immeubles communaux. 

Chapitres Réalisé 2020 BP + DM 2021 Réalisé 2021 
Ecart réalisé 
2021/2020 

COMMENTAIRES 

013 - Atténuations de charges 27 564,95 55 155,00 129 025,34 101 460,39 

Augmentation 79% : indemnités journalières et 
recette exceptionnelle remboursement 
assurance statutaire des agents pour un trop 
perçu. 

70 - Produits des services, du 
domaine et ventes diverses 

317 035,03 338 698,00 385 307,37 58 252,92 
Augmentation 18% : retour à la normale après 
la crise sanitaire qui a impacté la régie du 
service enfance jeunesse en 2020. 

73 - Impôts et taxes 3 295 830,17 3 199 808,00 3 354 083,09 65 354,92 
Augmentation 2% : hausse mécanique des bases 
déterminées par l’Etat et ce malgré des taux 
d’imposition inchangés. 

74 - Dotations, subventions et 
participations 

784 266,06 713 535,00 768 059,42 -16 206,64 
Diminution 2% : compensations pour le foncier 
bâti, non bâti et la taxe d’habitation. 

75 - Autres produits de gestion 
courante 

147 217,35 133 607,00 141 073,06 -6 144,29 
Diminution 4% : mesure sociale de réductions 
de loyers dans le cadre de la crise sanitaire. 

Total des recettes de gestion 4 571 913,56 4 440 803,00 4 777 548,28 212 736,72  

76 - Produits financiers  11,33 0,00 38,46 27,13 Intérêts sur ristournes. 

77 - Produits exceptionnels 4 468,95 6 700,00 11 784,69 7 315,74 Remboursement de sinistres par les assurances. 

Total des recettes réelles de 
fonctionnement 

4 576 393,84 4 447 503,00 4 789 371,43 220 079,59  

042 - Opérations d'ordres de 
transfert entre sections 

12 559,14 12 646,00 9 748,00 -2 811,14 
Travaux en régie : ferronerie 
Quote-part des subventions 

Total général 4 588 952,98 4 460 149,00 4 799 119,43 210 166,45  

 

Les recettes réelles de fonctionnement se répartissent comme suit : 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Les dépenses de fonctionnement sont principalement constituées par les salaires des agents 

municipaux, l’entretien, la maintenance et la consommation énergétique des infrastructures 

communales, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services, les 

subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 

013 - Atténuations de 
charges

3% 76 - Produits 
financiers 

0%

70 - Produits des 
services, du domaine 

et ventes diverses
8%

73 - Impôts et taxes
70%

74 - Dotations, 
subventions et 
participations

16%

77 - Produits 
exceptionnels

0%

75 - Autres produits 
de gestion courante

3%
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Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 3 334 469,62 € en 2021. Les crédits votés ont été 

réalisés à hauteur de 93,70%. 

Chapitres Réalisé 2020 
BP + DM 

2021 Réalisé 2021 
Ecart réalisé 
2021/2020 

COMMENTAIRES 

011 - Charges à caractère 
général 

785 500,01 931 198,00 813 096,22 27 596,21 
Augmentation 4% : reprise des activités 
périscolaires.  

012 - Charges de personnel  1 947 708,52 2 157 331,00 2 062 693,41 114 984,89 
Augmentation 6% : besoins liés à la crise sanitaire et 
le recrutement d’un chef de pôle prévu au BP 21. 

022 – Dépenses imprévues  69 700,00    

65 - Autres charges de gestion 
courante 

437 087,58 421 324,00 415 974,64 -21 112,94 
Diminution 5% : poursuite de l’aide aux familles et 
aux associations afin de traverser la crise sanitaire. 

67 - Charges exceptionnelles 6 809,28 7 956,00 3 717,25 -3 092,03 
Exonération de loyers et de droits de place aux 
entreprises touchées par la crise sanitaire. 

Total des recettes de gestion 3 177 105,39 3 587 509,00 3 295 481,52 118 376,13  

66 - Charges financières 42 866,60 40 486,96 32 788,10 -10 078,50 
Diminution 24% : dette vieillissante et 
désendettement progressif. 

68 - Dotations créances 
douteuses 

0,00 6 200,00 6 200,00 6 200,00 
Provision pour créances douteuses 20% 
recouvrement N-2. 

Total des recettes réelles de 
fonctionnement 

3 219 971,99 3 634 195,96 3 331 386,07 114 497,63  

042 - Opérations d'ordres de 
transfert entre sections 

534571.68 597 605,21 597 605,21 63 033,53 Dotations aux amortissements. 

Total général 3 754 543,67 4 231 801,17 3 928 991,28 177 531,16  

 

Les dépenses réelles de fonctionnement se répartissent comme suit : 

 

 
 

 

LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux 
projets de la commune à moyen ou long terme. 

011 - Charges à 
caractère général

24%

68 - Dotations 
créances douteuses

0%

012 - Charges de 
personnel 

62%

67 - Charges 
exceptionnelles

0%

65 - Autres charges de 
gestion courante

13%

66 - Charges financières
1%
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RECETTES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRES Réalisé 2020 BP + DM 2021 Réalisé 2021 

13 - Subventions d'investissement 61 173,54 338 664,93 287 089,47 

16 - Emprunts et dettes assimilées 400 000,00 0,00   

165 - Dépôts et cautionnements reçus 914,18 7 800,00 600,00 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 475 497,15 337 578,00 356 700,58 

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 1 000 000,00 776 900,32 776 900,32 

Total des recettes réelles d'Investissement 1 937 584,67 1 460 943,25 1 421 290,37 

040 - Opérations d'ordres entre les sections 534 571,68 597 605,21 597 605,21 

041 - Opération patrimoniales 34 118,60     

Total général 2 506 274,95 2 058 548,46 2 018 895,58 

001 - Solde d'exécution positif reporté 1 735 624,75 1 704 437,34 1 704 437,34 

Total cumulé 4 241 899,70 3 762 985,80 3 723 332,92 

 
En plus de l’autofinancement, les recettes sont constituées de :  
- La taxe d’aménagement et du FCTVA (remboursement d’une partie de la TVA sur les dépenses 

d’investissement) ; 
- Des subventions encaissées auprès de différents partenaires au titre des opérations ci-dessous :  
➢ DEPARTEMENT : réhabilitation centre ancien, réhabilitations des écoles, création d’un espace de 

coworking, extension des Champs Noirs, création de l’aire de jeux de la Fontaine Romaine. 
➢ ETAT : aide à la relance construction durable, création d’un espace de coworking, réhabilitation 

des écoles. 
➢ CCGPSL : création de l’aire de jeux Fontaine Romaine. 

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT :  
 
Il s’agit de toutes les dépenses qui font varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine 
de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, de 
biens immobiliers, d’études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures 
en cours de création. 

CHAPITRES Réalisé 2020 BP + DM 2021 Réalisé 2021 

20 - Immobilisations incorporelles 37 980,06 328 514,04 34 971,24 

204 - Subventions d'équipement versées 348 672,68 471 146,60 329 855,12 

21 - Immobilisations corporelles 561 287,81 983 011,95 923 674,95 

23 - Immobilisations en cours 1 136 090,59 1 537 112,52 812 044,92 

27 - Dépôts et cautionnements versés 
 

441 000,00 441 000,00 

10 - Dotations, fonds divers et réserves 1 75,91 
  

1641 - Emprunts et dettes assimilées (rembst) 406 986,11 404 398,69 366 733,78 

165 - Dépôts et cautionnements reçus 1 559,44 7 800,00 2 756,50 

Total des dépenses réelles d'investissement 2 494 329,60 4 165 183,80 2 911 036,51 

040 - Opérations d'ordres entre sections 12 559,14 12 646,00 9 748,00 

041 - Opérations patrimoniales 34 118,60 
  

Total cumulé 2 541 007,34 4 177 829,80 2 920 784,51 
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Répartition des dépenses d’investissement par opérations :  

Opérations Montants  

Activités économiques, commerces 837 563,00 

Aménagements urbains et paysagers 302 725,00 

Culture 23 344,00 

Ecole / Jeunesse 75 414,00 

Environnement 5 325,00 

Equipements techniques municipaux 75 861,00 

Extension des Champs Noirs 309 848,00 

Patrimoine et bâtiments 11 860,00 

Requalification quartier Saint Mathieu 640 088,00 

Révision du PLU 4 032,00 

Sécurité et prévention 86 517,00 

Sports et activités de pleine nature 163 209,00 

Transition écologique 5 760,00 

TOTAL 2 541 546,00 

 

 

LA CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 

La capacité d’autofinancement brute qui correspond à la différence entre les recettes réelles de 

fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement reste stable et s’élève à 1 457 985 €. 

Elle doit au minimum permettre le remboursement du capital de la dette.  

 

La capacité d’autofinancement nette qui correspond à la capacité d’autofinancement brute diminuée 

du remboursement du capital de la dette s’élève à 1 053 587 €.  

Elle constitue une partie des fonds propres qui permettent de financer les investissements. 

 

 

LA DETTE 

La collectivité continue de mener une politique volontariste et efficace de gestion de sa dette qui a 

permis de procéder à un désendettement. 
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Evolution de la dette :  

 

La dette se situe à 439 € par habitant au 31/12/2021, la dernière moyenne connue de la strate 

approche les 741 € par habitant. 

Capacité de désendettement :  

 

Le ratio de désendettement correspond au nombre d’années nécessaire pour rembourser l’intégralité 

de son stock de dette via le volume de l’épargne financière brute. 

La baisse de l’encours de dette conjuguée à la croissance de l’épargne brute, permet l’amélioration du 

ratio de désendettement qui devient de plus en plus performant. 

Le ratio de la commune se positionne à 1,63 an, soit un niveau nettement inférieur à la capacité de 

désendettement moyenne des collectivités de même strate qui est de 4,4 années. 

TAUX D’IMPOSITION 

Taxe Foncière Bâti Taxe Foncière Non Bâti 

46,09 106,09 

 

Depuis 2021 et suite à l’entrée en vigueur du nouveau schéma de financement des collectivités 

territoriales consécutif à la suppression de la taxe d’habitation, les modalités de vote des taux ont été 

modifiées. 

Le transfert de la part départementale aux communes a nécessité, en 2021, de délibérer sur la base 

d’un taux de référence égal à la somme du taux communal fixé par les assemblées délibérantes et du 

taux départemental de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties de 2020, soit : 

Taux de TFPB = taux communal + taux départemental  

3 195
2 821 2 563 2 292 2 292 2 171 2 166 1 759

669 592 538 480 478 448 444 353

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Encours de la dette / Coût par habitant au 31/12/2021

Encours de dette en K€ Moyenne par habitant

3,71 2,70
2,50

2,28 2,65

1,48 1,59
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0,00
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2,00

3,00

4,00
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0

1 000

2 000

3 000

4 000

Encours de dette / CAF brute en K€ et ratios

Encours dette

CAF brute

Ratios



9 
 

 

PRINCIPAUX RATIOS  

Ratios Valeurs Moyennes nationales de 
la strate (source DGCL) 

Dépenses réelles de fonctionnement / population 706 820 

Produits des impositions directes / population 519 477 

Recettes réelles de fonctionnement / population 914 1023 

Dépenses d’équipement brutes / population 562 294 

Encours de la dette / population 353 741 

DGF / population  127 153 

 

Ces ratios témoignent de la gestion responsable de la collectivité dont les recettes et la DGF sont 

inférieures à la moyenne nationale de la strate. 

 

C’est grâce à un faible niveau d’endettement et une gestion rigoureuse des dépenses de 

fonctionnement et à nos recettes propres dont les revenus locatifs, qu’il est possible d’effectuer des 

dépenses d’équipements élevées. 

 

EFFECTIFS DE LA COLLECTIVITE PRESENTS AU 31 DECEMBRE 2021  

 

L’effectif présent au 31/12/21 est constitué de 46 agents titulaires et 6 agents non titulaires dont 1 

apprenti. 

CONCLUSION 

 

 

 

Agents titulaires : 
46

Contractuels : 5

Apprentis : 1


